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1. Préambule  

La commune de Villers-Cotterêts dispose d’un cinéma comprenant deux salles, en centre-ville, à 
proximité directe de la future Cité Internationale de la Langue Française. Le cinéma « Les Clubs » (géré 
par la société CINEODE par voie de délégation de service public) est un équipement culturel important 
pour la commune, du fait de sa position mais également de son classement art et essai. Sa contribution 
à l’attractivité de la commune et notamment du centre-ville est une certitude.  

Toutefois, cet équipement vieillit et tend à se dégrader. Si les travaux prévus concernent 
essentiellement la mise en accessibilité PMR du bâtiment, une réfection du hall d’accueil et des 
communs est prévue ainsi que la mise en place d’un nouveau système de chauffage.  

Cependant, la mise en place de ce nouveau système de chauffage nécessite la réalisation d’un local 
spécialement conçu à cet effet puisque l’enceinte du cinéma ne permet pas d’envisager son installation 
dans l’enveloppe du bâtiment. Si des négociations ont été entreprises avec la SCI du 18 juillet dans le 
but d’acquérir une partie de la parcelle AB269, celles-ci n’ont jamais abouti et bloquent aujourd’hui ce 
projet.  

Le rôle du cinéma LES CLUBS est prédominant pour la vie culturelle de la commune de Villers-Cotterêts, 
d’autant plus que des projets d’envergure (de type multiplex) se sont réalisés récemment ou sont à 
prévoir à proximité (Les Toiles à Crépy-en-Valois et projet CGR à Soissons). La qualité de notre offre est 
donc déterminante pour faire face à ces nouveaux équipements et à la perte d’attractivité que vit le 
secteur cinématographique depuis la crise sanitaire.  

Cette Déclaration d’Utilité Publique concerne donc la parcelle AB269 pour partie afin de rendre 
possible la réalisation des travaux de rénovation du cinéma « Les Clubs ».  
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2. Délibération et synthèse explicative 

2.1 Délibération 
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2.2 Extrait de la note explicative aux élus 

Engagement d'une procédure de déclaration d'utilité publique de travaux pour le 
cinéma Les Clubs - parcelle AB269 

Dans le cadre du projet de rénovation du cinéma Les Clubs (cinéma communal géré par la société 
CINEODE par voie de délégation de service public), des travaux de réfection du système de chauffage 
et d'installation de la climatisation doivent être réalisés. 

Ces travaux nécessitent la construction d'une nouvelle chaufferie qui doit être installée en façade 
arrière du bâtiment, dans une cour privée cadastrée AB 269 et appartenant à la SCI du 18 Juillet, dont 
le siège est situé 42 rue du 18 Juillet 1918 à Villers-Cotterêts. Cette chaufferie ne peut pas être 
aménagée dans l'enveloppe du bâtiment existant, pour des motifs techniques. 

Les négociations amiables avec M. Jean-Marie COLLARD, représentant du propriétaire, ont été 
engagées depuis l'été 2021 et ont malheureusement échoué. Ces négociations portaient sur 
l'acquisition d'une surface d'environ 39m 2 à diviser dans la cour de l'immeuble cadastré AB269 et 
située 17 rue du Général Mangin, plus la démolition, à charge de la commune, des deux locaux 
existants situés dans cette emprise ainsi que l'actualisation des servitudes. 

Les travaux du cinéma devenant urgents et étant absolument nécessaires au maintien de son 
exploitation, il est proposé au Conseil Municipal d'approuver le lancement d'une procédure de 
déclaration d'utilité publique de travaux pour pouvoir acquérir le terrain indispensable à la 
construction de la nouvelle chaufferie, au besoin par voie d'expropriation. 

Avis favorable de la commission travaux — logement — patrimoine — urbanisme et environnement 
en date du 14 juin 2022. 
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3. Notice explicative 

3.1. Etat initial du site 

Cinéma LES CLUBS : situé au 12 place Aristide Briand, le bâtiment occupe l’ensemble du foncier de la 
parcelle AB 268. La façade nord du cinéma donne sur la place Aristide Briand, en face de la future Cité 
Internationale de la Langue Française (CILF – château de Villers-Cotterêts). La façade sud donne sur 
une cour privée (AB 269).  

Cour privée : parcelle de 642m² (AB 269) sur laquelle est implantée une habitation ancienne en R+1+C 
et dont une grande partie du terrain d’agrément est libre de toute construction.  L’adresse de la 
parcelle est le 17 rue du Général Mangin mais l’accès à la cour peut également se faire par la sente 
située entre le cinéma LES CLUBS et l’Office du Tourisme.  

2.2 Opportunité de l’opération  

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la réhabilitation partielle du Cinéma LES CLUBS, qui concerne le 
réaménagement du hall et la mise aux normes d’accessibilité PMR de l’ensemble de l’édifice. Des 
travaux de rénovation sont également envisagés. Les phases d’études ont pointé la nécessité de créer 
un local technique accueillant une centrale de traitement d’air pour la ventilation, la climatisation et 
le chauffage des deux salles de cinéma. Cette opération devient urgente tant les soucis techniques 
notamment liés à la chaufferie nuisent au bon fonctionnement de l’équipement culturel. De plus le 
cinéma est un équipement culturel majeur jouant un rôle primordial dans l’attractivité de la commune, 
en face de la future Cité International de la Langue Française.  

Pour diverses raisons techniques, ce local technique ne peut être aménagé au sein du bâtiment 
existant. L’acquisition d’un morceau de la cour cadastrée AB 269 sur une surface de 39m² est de fait la 
seule solution technique pertinente pour la réalisation de cet ouvrage. De cette façon, la nouvelle 
chaufferie du cinéma viendra s’adosser à la façade sud de la parcelle AB 268.  

Par ailleurs, cette opération pourrait permettre de clarifier la situation des servitudes existantes, ce 
qui a été proposé au propriétaire :  

La commune propose de renoncer aux servitudes de passage dans la cour (AB 269) et de mitoyenneté 
le long du bâtiment prévu, inscrites dans l'acte d'acquisition du 03 mars 1989. La servitude de gouttière 
devra être maintenue tandis qu’il serait idéal de disposer d'une servitude de tour d'échelle, permettant 
de disposer d'un accès temporaire sur la parcelle AB 269 pour effectuer les travaux indispensables à 
l’entretien et au maintien en bon état du cinéma. 

Il peut également être envisagé de régulariser la situation du propriétaire de la parcelle AB 269, 
disposant d’un passage de raccordement à l’égout sous le cinéma, par la conclusion d'une servitude.  

2.3 Objet de l’opération  

Le local technique s’implantera en extension du cinéma LES CLUBS, au sud de celui-ci. Sa hauteur 
maximale sera de 4m afin de ne pas dépasser la hauteur des constructions voisines et de permettre la 
parfaite intégration de cette annexe à son environnement. De fait, le projet permettra 
l’embellissement de la cour, aujourd’hui encombrée d’annexes obsolètes. 

Le projet aura pour ambition de s’inscrire dans une démarche écoresponsable, les matériaux visibles 
en limite de terrain seront biosourcés et locaux. Le local technique sera donc en structure bois 
apparente avec un remplissage en briques de chanvre qui seront enduites à la chaux de couleur beige.  
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Ce local abritera le nouveau système de chauffage du cinéma.  

Deux bâtiments sont présents sur l’emprise concerné par la future construction. L’un sera démoli à la 
charge de la commune tandis que l’autre sera démonté par le propriétaire.  

 

3.4 Justification du caractère d’utilité publique de l’opération 

Les travaux du cinéma et notamment la mise en place d’un nouveau système de chauffage sont 
absolument nécessaires au maintien de son exploitation. Le système de chauffage est hors-service 
depuis plus de deux ans et oblige à fonctionner en périodes froides avec des systèmes d’appoint 
coûteux et bruyants. La mise aux normes pour l’accessibilité PMR est quant à elle une obligation légale 
et qui permettra d’augmenter l’attractivité et le confort de cet équipement. 

Le cinéma LES CLUBS est un équipement public culturel majeur pour l’attractivité de la commune. 
Avant la crise sanitaire de 2020-2021 et malgré la concurrence de cinémas voisins plus modernes et 
plus grands, il recevait plus de 25 000 spectateurs par an, grâce à une programmation et des 
animations de qualité (cinéma classé Art et Essai). De plus, son implantation en centre-ville et à 
proximité directe de la future Cité International de la Langue Française renforce son rôle de centralité.  

Depuis l’été 2021 des négociations amiables ont été engagées avec le propriétaire de la parcelle 
concernée et ont malheureusement échoué. 
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3.5 Plan de situation 
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3.6 Etat d’occupation des parcelle comprises dans le périmètre de la DUP 
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4. Plan général des travaux 
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5. Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

5.1 Extrait de la notice du Permis de Construire  

Comment sont prévus l'implantation, l'organisation, la composition et le volume des constructions 
nouvelles, notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants ? 
 
Le local technique doit s’implanter en extension du Cinéma Les Clubs, au sud de celui-ci et accolé à sa 
façade arrière. Sa hauteur maximale est de 4 mètres, permettant ainsi de ne pas dépasser la hauteur 
des constructions voisines. Au sein de la cour privée, le local technique est mitoyen avec le cinéma 
mais aussi avec le pignon d’une habitation voisine. 
 
Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en limite de 
terrain ? 
 
Le projet ayant pour ambition de s’inscrire dans une démarche écoresponsable, les matériaux visibles 
en limite de terrain sont biosourcés et locaux. Dans la continuité des aménagements intérieurs que 
nous proposons pour le réaménagement du hall du Cinéma qui sont en bois, nous proposons de faire 
un local en structure bois apparente avec un remplissage en brique de chanvre qui seront enduites à 
la chaux de couleur beige. 
 
Ainsi, la façade principale du local technique, façade sud, présente une trame structurelle en bois 
reposant sur un soubassement en béton, un enduit à la chaux beige et une couverture en zinc pré 
patiné à joints debout couleur ardoise. 
 
L’autre façade en limite de terrain, façade ouest, se compose de briques de chanvre enduite à la chaux, 
d’une grille de ventilation et d’une porte. 
 
Quels sont les matériaux et les couleurs des constructions ? 
 
Pour rappel, le projet n’impacte aucune des façades du Cinéma les Clubs, seule la façade sud se voit 
ajouter le local technique en extension. 
 
Celui-ci est composé des éléments suivants : 
• Ossature bois apparente essence châtaignier de section 10x20cm, 
• Remplissage entre l’ossature en briques de chanvre, enduit à la chaux de couleur beige, 
• Garde au sol en béton, 
• Couverture en zinc pré-patiné à joint debout couleur ardoise en pente à 3 %, 
• Grille de ventilation et porte en aluminium thermo-laquée couleur ardoise. 
 
 

1. PCMI 10 // Notice complémentaire : 
 

Le projet s’inscrit à proximité du Château de Villers-Cotterêts. 
 
Les matériaux utilisés pour la création du local technique au sein d’une cour privée sont les suivants : 
• Ossature bois apparente essence châtaignier de section 10x20cm, 
• Remplissage entre l’ossature en briques de chanvre, enduit à la chaux de couleur beige, 
• Garde au sol en béton, 
• Couverture en zinc pré-patiné à joint debout couleur ardoise en pente à 3 %, 
• Grille de ventilation et porte en aluminium thermo-laquée couleur ardoise. 
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Le projet a été réfléchi de manière à permettre la mise en œuvre de petits éléments préfabriqués 
(ossature bois, briques de chanvre…) assemblés sur place ne créant ainsi pas de nuisances. De plus, les 
travaux se feront en même que le réaménagement du hall du Cinéma les Clubs permettant une 
mutualisation des équipements de chantier. 
 

6. Appréciation sommaire des dépenses 

6.1 Coût des acquisitions foncières 

Lors des négociations amiables, la commune a proposé au propriétaire d’acquérir la surface nécessaire 
au prix de 85€/m² nets vendeur, en référence aux acquisitions similaires qui ont été effectuées pour 
des projets d'intérêt collectif en zone urbaine.  

Le prix total est donc d’environ 3 315€ pour une surface de 39m². 

Les frais de notaire et de géomètre resteront à la charge de la commune.  
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6.2 Coût des travaux à réaliser 
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6.3 Coût total de l’opération  

Coût total des travaux : 494 586€ TTC 

Coût total de l’acquisition (estimatif) : 3 315€ + frais. 

Coût total de l’opération : 497 701€ + frais. 

 

 

 
Dossier signé le  . . / . . / . . . .  à Villers-Cotterêts :  
 
 
 

 
 

Franck BRIFFAUT  
Maire de Villers-Cotterêts 

Vice-Président de la Communauté de Communes 
Retz-en-Valois 
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7. Annexes  

Annexe 1 – Courriers offre acquisition AB269 pour partie 
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Annexe 2 – Courrier relance offre d’acquisition 
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Annexe 3 – Mail relance offre acquisition + information engagement d’une procédure de DUP 
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